







Dossier 3 : Procédure normalisée pour la traite de vaches traitées ou produisant du lait anormal
Note 1 : Veuillez donner le lait provenant des 4 cuves aux veaux, ce lait provient des vaches fraîches vêlées, des vaches traitées et des vaches produisant du lait anormal.
Procédure pour le lait anormal d’une vache :
· Matin et Soir, il faut consulter les rapports suivants 

· rapport des vaches en retard
· rapport sur   la conductivité du lait
· Pour le rapport de conductivité du lait : Porter  une attention aux résultats suivis d’un astérisque qui correspondent à une conductivité de 10 % plus élevée que la moyenne de la vache et aller faire un examen visuel du pis et, ou, les premiers jets de cette vache. 
· Si le lait est effectivement anormal, suivre la procédure suivante :
· Aller dans T4C sur l’onglet FERME en haut à gauche et l’onglet PLANIFICATION en haut 

· Aller indiquer le numéro de l’animal en bas à gauche et faire ENTER, cela vous amènera sur la fiche de l’animal

· Aller dans l’onglet  SANTÉ

· Inscrire la période de retrait préventif 
· Appuyer sur EXECUTER

Procédure pour réactiver dans le logiciel les vaches fraîches vêlées :

· Allez dans T4C sur l’onglet FERME en haut à gauche et l’onglet PLANIFICATION en haut

· Allez  indiquer le numéro de l’animal en bas à gauche et faire ENTER, cela va vous amenez dans sa fiche et inscrire sa date de vêlage.

· Allez sur EXECUTER, le lait va être jeté pour les 7 prochaines traites  suivant le vêlage de l’animal  (le système se lave au complet après la traite des vaches traitées et fraîches)

Dossier 3 : Procédure normalisée pour la traite de vaches traitées ou produisant du lait anormal
Procédure pour les vaches traitées :
Avant d’administrer tout traitement à un animal, vous devez consigner le traitement dans le logiciel T4C pour ce faire voici l’ordre des choses à faire dans le logiciel :
· Aller dans l’onglet FERME à gauche et dans l’onglet SANTÉ en haut

· Indiquer  le numéro de l’animal en bas à gauche et faire ENTER (vous allez arriver sur la fiche de l’animal)

· Ensuite, dans la page ou l’information de l’animal apparaît, appuyer sur AJOUTER –DIAGNOSTIC.

· Sélectionner le traitement  pour l’animal.

· Une fois que vous avez cette page, indiquer la date à laquelle le lait redevient propre à la consommation et vous faites CONFIRMER en bas à droite.

· Une fois que cette étape importante est bien complétée, vous pouvez procéder au traitement de l’animal.

Procédure pour les vaches taries sous traitement :

· Si par malheur, une vache traitée pour le tarissement vêle prématurément ou avorte, avant d’activer la vache dans le logiciel  pour recueillir son lait dans le réservoir principal, vous devez déterminer la date de conformité du lait en  tenant  compte de la période de retrait du médicament, de la date du début du traitement au tarissement et de la date prévue pour le vêlage.
Procédure pour l’achat d’une nouvelle vache :
· Lors de l’achat d’une nouvelle vache, tester le lait et assurez-vous que les résultats soient conformes aux exigences des autorités réglementaires provinciales avant d’expédier le lait. Consigner les résultats des tests effectués (Dossier 10) et assurer vous  que le résultat est négatif à la présence d’antibiotiques avant de traire cette vache et de mettre le lait dans le réservoir. Si le résultat s’avère positif, voir la PNO 5.
Procédure mise à jour le : _________




Soyez aviser que cet exemple représente des installations propres à un producteur donné. 


Assurez vous d’adapter vos procédures selon votre installation (type de robot, nombre de robot, nombre de bassin avec unité de refroidissement, modèle de thermographe, gestion troupeau).					











